
La BASE Août 2004 21

Depuis que la coopérative
laitière s’était mise sous la 
protection de la Loi sur les
arrangements avec les
créanciers des compagnies
(LAAC), au printemps 2003,
l’incertitude régnait parmi
les travailleurs et dans la
communauté.

Comme l’usine maîtrisait
une technologie d’avant-
garde, plusieurs acquéreurs
se sont montrés intéressés à
prendre la relève et c’est
finalement avec le géant
irlandais de l’agroalimen-
taire que les discussions se
sont poursuivies.

Face au changement à 
la baisse que le nouvel
acquéreur voulait apporter
aux conditions de travail
prévues à la convention 
collective, le comité exécu-
tif du syndicat, appuyé par
l’équipe de conseillers 
syndicaux de la Centrale
des syndicats démocra-
tiques (CSD), n’a pas
ménagé les efforts pour
trouver un terrain d’entente
et minimiser les impacts des
modifications exigées par le
groupe irlandais.

Considérant les nouvelles
perspectives de mise en
marché des produits qu’ils
fabriquent, les salariés ont
fait preuve d’ouverture en

consentant à une révision
des échelles salariales à
court terme ainsi qu’à une
prolongation de la conven-
tion existante. Quant à
Kerry Foods, elle a accepté
de réduire ses exigences en
ce qui a trait à la flexibilité
et aux horaires de travail,
deux autres enjeux de la
négociation.

« L’expérience a été stressante
pour tout le monde, mais nous
avons réussi à passer au
travers parce que nos membres
nous ont fait confiance tout
au long de cette période diffi-
cile. Aujourd’hui l’atmosphère
est meilleure. Je crois sincère-
ment qu’on a pris les bonnes 
décisions », affirme le
président du syndicat,

Raymond Corriveau, qui
tient à souligner l’excellent
travail accompli par René
Poitras, Luc Vachon et
Marc LaRue, conseillers
syndicaux à la CSD.

Les perspectives d’avenir
apparaissent effectivement
bonnes puisque, avec cette
acquisition, Kerry Foods
possèderait dorénavant sa
seule usine, en Amérique du
Nord, dotée de la technolo-
gie de conservation UHT.

Le dernier point qui reste
désormais à régler, touche 
la contamination possible
des sols causée par un 
réservoir percé. Une éven-
tuelle décontamination du
terrain et les coûts élevés
reliés à une telle opération
demeurent au centre des 
discussions.

SOLIDARITÉ

Les membres du Syndicat des employés-es de l’agroalimentaire de Sainte-

Claire inc. (CSD) ont franchi une étape importante en vue d’assurer la survie de 

l’usine Agrinove et le maintien d’une centaine d’emplois en votant à 81 % en faveur

de l’entente de principe intervenue préalablement avec l’acquéreur potentiel de 

l’usine, Kerry Foods.

Optimisme prudent pour 
les syndiqués de l’usine Agrinove
par Jacques Désy

Les membres de l’exécutif : (de gauche à droite) Bernard Nadeau, 1er vice-président, Yvan Desjardins, trésorier, Raymond
Corriveau, président, Mario Picard, 2e vice-président

« Je crois sincèrement qu’on
a pris les bonnes décisions.»

- Raymond Corriveau
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